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Réformes à opérer dans la régie des sociétés
d'agriculture.

1
-MODIFICATIONS DES RÈGLEMENTS POUR CERTAINS

CoTbs.-Il y a dans notre province plusieurs comtés pour
lesquels les règlements concernant les expositions et les con-
ours sont inapplicables. Ces comtés sont ceux de Gaspé,
Onaventure, Rimouski, Témiscouata, Chicoutimi, Saguenay,
ttaWa et Pontiac.

.ni, par exemple, dans ces comtés, il est impossible pour
Certains cultivateurs d'amener leurs animaux aux expositions,
Pr que, pour le grand nombre, les distances à parcourir

il trop grandes. Ces distances sont aussi un obstacle aux
cours de fermes dans le comté, à cause des dépenses énor-
es qu'elles nécessiteraient pour les frais de voyage des juges.

Plus, pour les concours de fermes, dans ces comtés, il y a

une autre objection. Les prix pour les concours de fermes
sont très élevés. Or, comme beaucoup de paroisses nouvelles
n'ont pas de fermes assez avancées pour pouvoir concourir, vu
les règlements en force, ces paroisses se trouvent à ne retirer
aucun bénéfice des grosses sommes dépensées pour ces con-
cours.

Pour obvier à ces inconvénients, je crois qu'il faudrait mo-
difier les règlements pour ces comtés et recourir au système
de concours et d'expositions par paroisse, tel qu'inauguré par
certains cercles agricoles. L'octroi, dans ces comtés, serait
divisé entre les diverses paroisses au prorata du nombre des
membres qu'elles fourniraient à la société, et le directeur de
chacune de ces paroisses serait à l'emploi de ces derniers et
ferait rapport au secrétaire de la société. Cela mène a un
système dont la base serait les cercles agricoles dans chaque
paroisse, recevant une subvention, et je crois que c'est le seul
système qui puisse faire bénéficier certains comtés des octrois
accordés pour l'agriculture.

J'irai plus loin et je dirai que les cercles agricoles subven-
tionnés par le gouvernement et fonctionnant (omme rouage
des sociétés d'agriculture sont le seul système qui permettra,
partout, dans la province de Québec, de retirer des octrois ac-
cordés à l'agriculture tout le bénéfice qu'on est en droit d'en
attendre.

2.-TENUE DES LIVRES UNIFORME DANS TOUTES LES 80-
CIÉTg.-Les sociétés d'agriculture de la province devraient
avoir un système uniforme de tenue des livres. Ces livres
seraient fournis par le gouvernement aux sociétés, afin d'assu-
rer cette uniformité, et le système pourrait être celui indiqué
aux pages 34 et suivantes du rapport général du commissaire
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